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Modèle d'informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8, 

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa,

du règlement (UE) 2020/852

Par investissement durable, 

on entend un investissement 
dans une activité économique 
qui contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause de 
préjudice important à aucun 
de ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires des 
investissements appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxonomie de l’UE est un

système de classification institué
par le règlement (UE) 2020/852,
qui dresse une liste d’activités

économiques durables sur le

plan environnemental. Ce

règlement ne dresse pas de liste
d’activités économiques durables
sur le plan social. Les
investissements durables ayant
un objectif environnemental ne
sont pas nécessairement alignés
sur la taxonomie.

Les indicateurs de durabilité 

évaluent la mesure dans 
laquelle les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier
sont atteintes. 

Dénomination du produit :

PREVAAL ACTIONS EUROPE 
(le « FCP »)

Identifiant d’entité juridique :

9695007C47RFOOOQDB91 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non

☐ Il réalisera un minimum d’investissements

durables ayant un objectif environnemental :  

☐ dans des activités économiques qui sont

considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de
l’UE

☐ dans des activités économiques qui ne sont

pas considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de
l’UE

☐ Il réalisera un minimum d’investissements

durables ayant un objectif social : % 

☐ Il promeut des caractéristiques environnementales et

sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif
l’investissement durable, il contiendra une proportion
minimale de   d’investissements durables

☐ ayant un objectif environnemental dans des

activités économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan environnemental
au titre de la taxonomie de l’UE

☐ ayant un objectif environnemental dans des

activités économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de
l’UE

☐ ayant un objectif social

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne

réalisera pas d’investissements durables

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?

Les caractéristiques environnementales et sociales sont promues par ce FCP à travers : 
• L’exclusion systématique de titres sur la base de critères spécifiques 
• Dans le cadre de la sélection de titres, mise en place par le gérant, en plus des critères financiers, de critères extra

financiers ESG (Environnement, Social, Gouvernance). Cette analyse extra-financière couvre au minimum 90% du
portefeuille investi, liquidités exclues. Le processus d’intégration ESG privilégié repose sur une approche en
amélioration de note : la note du portefeuille du FCP, calculée sur une base moyenne pondérée, devant être supérieure
à la note de son univers d’investissement.

Un indice de référence n’a pas été identifié pour déterminer si le produit financier est aligné sur les caractéristiques
environnementales et/ou sociales qu’il promeut.

⚪ Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Les critères d’exclusion ciblés par le FCP, concernent les émetteurs qui ne sont conformes ni aux conventions
internationales ni aux cadres reconnus sur le plan national et international. C’est ainsi que sont exclues les activités
suivantes : armement controversé, charbon thermique, hydrocarbure non conventionnel, empreinte carbone critique. 

Par ailleurs, la stratégie d’investissement du FCP intègre des enjeux ESG et climat qui visent à s’inscrire dans les
recommandations de sortie du charbon thermique d’ici à 2030 pour l’OCDE et d’ici à 2040 pour le reste du monde,
l’Accord de Paris, ou les objectifs de neutralité carbone à horizon 2050.
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Les principales incidences 

négatives correspondent 

aux incidences négatives les
plus significatives des 
décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
des droits de l’homme et à la
lutte contre la corruption et 
les actes de corruption.

Quatre domaines d’activité sont plus particulièrement identifiés et ont pour conséquence des désengagements sectoriels
progressifs ou totaux : 
• L’interdiction des entreprises impliquées dans la production, le stockage ou le transport de mines antipersonnel et de

bombes à sous munitions dans le cadre des conventions d’Ottawa (1997) et d’Oslo (2008). 
• Le désengagement progressif des émetteurs impliqués dans le charbon thermique pour au moins 20 % de leurs revenus

d’activité dans l’extraction ou la production d’électricité issue du charbon thermique et dont la performance de transition
énergétique est strictement inférieure à la moyenne sectorielle amorcée. 

• Le désengagement progressif des émetteurs à l’empreinte carbone critique (supérieure à 10 MT de CO2 équivalent en
scope 1 et 2) et ne témoignant pas d’une stratégie de transition énergétique, tous secteurs confondus. 

• Le désengagement progressif des émetteurs impliqués dans les énergies non conventionnelles telles que l’extraction ou
la fourniture de services liés aux sables bitumineux et aux schistes bitumineux ET dont la performance de transition
énergétique (TE) est non tangible. 

Au-delà de cette approche et comme précisé précédemment, le FCP suit une approche en amélioration de note formalisée
grâce aux notes communiquées pour chaque émetteur par le fournisseur de données ESG sélectionné

⚪ Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser et

comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?  

Non applicable

⚪ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser ne

causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou

social ? 

Non applicable

• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Non applicable

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises

et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

Non applicable

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les
investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie
de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce
produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques
durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux
ou sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de

durabilité ?

☐ Oui

☒ Non
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La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 
selon des facteurs tels que 
les objectifs d’investissement
et la tolérance au risque.

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

Le FCP est exposé au minimum à 90% et au maximum à 100% de l’actif net aux marchés actions, et ponctuellement dans
la limite de 10% de l’actif net via des parts ou actions d’autres OPCVM, FIA, fonds d’investissement, trackers ou Exchange
Traded Funds (ETF). 
Dans le cadre de la gestion de trésorerie du FCP, le gérant pourra avoir recours à des titres de créances, dépôts et
instruments du marché monétaire dans la limite de 10% de l’actif net. 

La gestion discrétionnaire du FCP est matérialisée par la gestion active d’un portefeuille concentré de valeurs,
sélectionnées dans l’univers des actions européennes, et notamment celui des grandes capitalisations. 

Au sein de cet univers d’investissement, le gérant applique un filtre d’analyse quantitatif permettant de formaliser les
valeurs éligibles à un processus rigoureux de sélection. L’analyse quantitative s’appuie sur des indicateurs financiers
fondamentaux permettant notamment de mesurer la rentabilité des capitaux propres, la valeur d’actif, la qualité et la
visibilité des perspectives bénéficiaires, la solidité de la structure financière ainsi que des ratios de valorisation
spécifiques. L’analyse de ces critères est à la discrétion du gérant et pourra évoluer dans le temps. 

Pour constituer son portefeuille, le gérant choisit une par une les sociétés qui le composent, parmi les meilleures
opportunités identifiées, fonction de ses convictions les plus fortes. L’approche de gestion repose donc intégralement sur
un processus de sélection de valeurs que l’on peut qualifier de « bottom-up », la structure du portefeuille étant le résultat
du choix de titres individuels. L’environnement sectoriel et économique sont également évalués, et un suivi fondamental
des positions est effectué au quotidien. 

Cependant, si le poids de chacune des valeurs sélectionnées peut s’éloigner fortement de celui constaté au sein de
l’indicateur de référence, la répartition sectorielle en est quant à elle proche. 

L’exposition aux actions européennes sera à tout moment compris entre 90% et 100% de l’actif net du FCP. 

⚪ Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les

investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par

ce produit financier ?

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement utilisés afin d'atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le FCP sont : 

• Une surperformance ESG du portefeuille par rapport à son indice de référence : obtenir une note ESG du fonds
supérieur à celle de l’indice de référence

• Exclusion du portefeuille des émetteurs exclus de l'univers d’investissement  

⚪ Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant

l’application de cette stratégie d’investissement ? 

Le FCP est géré selon une approche en amélioration de note, où : 

• Aucune des sociétés détenues en portefeuille n’est impliquée dans des activités exclues 
• Au moins 90% des sociétés détenues en portefeuille ont une notation ESG 

 - 14/04/2025
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Les pratiques de bonne

gouvernance concernent

des structures de gestion
saines, les relations avec le
personnel, la rémunération
du personnel et le respect
des obligations fiscales.

L'allocation des actifs 

décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. Les 
activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en
pourcentage : du chiffre 

d’affaires pour refléter la 

part des revenus provenant 
des activités vertes des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements ; des 

dépenses 

d’investissement (CapEx) 

pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, pour une 
transition vers une économie
verte par exemple ; des 

dépenses d’exploitation 

(OpEx) pour refléter les 
activités opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

⚪ Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires des

investissements ?

La politique d'évaluation des pratiques de bonne gouvernance des entreprises bénéficiaires des investissements est la
suivante : la note de Gouvernance est prise en compte dans la note ESG globale. La pondération des critères de
Gouvernance, permettant l’établissement de la note de Gouvernance, varient en fonction de la typologie de la société. 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

Le FCP investit au moins 90% de son actif net hors liquidités sur des titres alignés avec les caractéristiques
Environnementales et Sociales (catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S). 
Au sein de la poche #2 Autres : 

- Dans le cadre de la gestion de trésorerie, le FCP pourra avoir recours à des titres de créances, dépôts et instruments
du marché monétaire dans la limite de 10% de l'actif net (#2 Autres)

- La part des valeurs ou des titres en portefeuille ne disposant pas d'un score ESG  ne pourra excéder 10% maximum
de l'actif du FCP

#1
Alignés sur les caractéristiques 

E/S

Investissements

#2 Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit

financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par
le produit financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni

alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des
investissements durables.

L'allocation d'actifs est susceptible d'évoluer au fil du temps et les pourcentages doivent être considérés comme des
moyennes calculées sur de longues périodes. Les calculs peuvent reposer sur des données incomplètes ou parcellaires
de la société ou de tiers. 

⚪ Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales

promues par le produit financier ?

L'utilisation de produits dérivés à des fins d'exposition et de couverture du risque n'a pas d'impact négatif sur les
caractéristiques E/S promues par le produit financier. Le produit financier n'a pas de position courte, ne fait pas de prêt
emprunt de titres, ou d'instruments dérivés complexes qui pourraient avoir un impact sur les caractéristiques E/S promues.

 - 14/04/2025
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Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions et 
le passage à l'électricité 
d'origine renouvelable ou à 
des carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie nucléaire, 
les critères comprennent des 
règles complètes en matière 
de sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets

Les activités habilitantes 

permettent directement à 
d’autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d’un objectif 
environnemental.
Les activités transitoires sont 

des activités pour lesquelles il 
n’existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont les
niveaux d’émission de gaz à 
effet de serre correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables.
Le symbole représente des 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui 
ne tiennent pas compte des 

critères applicables aux activités

économiques durables sur le 
plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l’UE.

Le symbole 

représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxonomie de l’UE.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-ils alignés

sur la taxonomie de l’UE ? 

Les investissements de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.
Le pourcentage minimum d’alignement avec la Taxonomie de l’Union Européenne s’élève à 0%. 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou l'énergie nucléaire qui sont conforme
à la taxonomie de l'UE ?
☐ Oui

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans le de l'énergie nucléaire

☒ Non

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur

la taxonomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement

des obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, le cas échéant,

tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

* Aux fins de ces graphiques, les «  obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

⚪ Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?

Non applicable 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas

alignés sur la taxonomie de l’UE ?

Non applicable 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ?

Non applicable 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et existe-t-il des

garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Les investissements suivants sont inclus dans « #2 autres » : 
Les dérivés et les positions en cash (qui ne sont pas mesurés selon des caractéristiques E/S), ainsi que les entreprises qui
ne disposent pas de notation ESG. La notation ESG couvre au minimum 90% du portefeuille investi (excluant les
liquidités), calculé de manière hebdomadaire, sur 12 mois glissants.

L’utilisation d’investissements non couverts par une notation ESG n’aura pas pour conséquence de dénaturer
significativement ou durablement les caractéristiques ESG promues par le FCP.

 - 14/04/2025
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Les indices de référence 

sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut.

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit financier est

aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?

Non applicable 

⚪ Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Non applicable 

⚪ Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il garanti en

permanence ?

Non applicable 

⚪ En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ?

Non applicable 

⚪ Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?

Non applicable 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

https://www.prevaalfinance.fr/fonds/prevaal-actions-europe/

 - 14/04/2025


